
République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 9 mai 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 13 mai 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le neuf mai à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 3 mai 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot à la Maison de 
l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 30 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles 
BELLIERE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, 
Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Aurélien LECACHEUR, Aline 
MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, 
Laurent GILLE, Agnès MONTRICHARD, Virginie LAMBERT (présente à partir de la communication n° 
D.42-COM2), Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 3 
Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Pascale GALAIS 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 9 mai 2022 

 

2022.05/56 

FINANCES – VOTE D’APUREMENT DU COMPTE 1069 POUR LE BUDGET PRINCIPAL ET LE 

BUDGET ANNEXE ACTIVITÉ ASSUJETTI A LA TVA 

 
M. Éric LE FEVRE, conseiller délégué – Le compte 1069 « Reprise 1997 sur l’excédent capitalisé – 

Neutralisation de l’excédent des charges sur les produits » est un compte non budgétaire crée aux 

plan de comptes M14 (Communes et établissement publics communaux et intercommunaux à 

caractère administratif), M52 (Départements) et M61 (Services départementaux d’incendie et de 

secours) à l’occasion de réformes budgétaires et comptables afin de neutraliser l’impact budgétaire 

de la première application des règles de rattachement des charges et produits à l’exercice.  

Ce compte n’existant pas au plan de compte M57, il doit par conséquent, être apuré lorsqu’il 

présente un solde en comptabilité, sur le ou les exercices précédant le passage en M57 au vu d’une 

délibération de l’organe délibérant.  

Budgétairement cette opération se traduit par l’émission d’un mandat d’ordre mixte au débit du 

compte 1068 « Excédent de fonctionnement capitalisés » par le crédit du compte 1069. Cette 

méthode nécessite de disposer des crédits budgétaires sur l’un des exercices précédant l’adoption de 

la M57. 

 Après échange avec le Service de Gestion Comptable et compte tenu des crédits disponibles et 

ouverts lors du Budget Supplémentaire 2022 sur le compte 1068 du Budget Principal et du Budget 

annexe Activité assujettie à la TVA, il est proposé de procéder à l’apurement en une fois du compte 

1069 par le compte 1068 pour un montant de : 

- 105 826.55 € sur le Budget Principal 

- 10 223.68 € sur le Budget Annexe AA TVA  

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2022 ; 

 

CONSIDÉRANT 

- La nécessité d’apurer le compte 1069 pour pouvoir passer en M57 

 

VU le rapport de Monsieur le conseiller délégué en charge des finances, des marchés publics et du 

développement économique ; 

Après en avoir délibéré, 



DÉCIDE 

- D’apurer, sur l’exercice 2022 le compte 1069 pour un montant de 105 826.55 € sur le Budget 
Principal et de 10 223.68 € sur le Budget Annexe AA TVA.  

 

 

Imputations budgétaires 
Exercice 2022 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 01 

Nature et intitulé : 1068 - Excédent de fonctionnement capitalisés  
Montant de la dépense : 105 826.55 € 

Exercice 2022 
Budget Annexe AA TVA 

Sous-fonction et rubriques : 01 
Nature et intitulé : 1068 - Excédent de fonctionnement capitalisés  

Montant de la dépense : 10 223.68 € 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 27 
Contre : 0 
Abstention : 6 (Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Agnès MONTRICHARD, 
Laurent GILLE, Corinne CHOUQUET) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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